
Quels sont les délais de prescription des infractions pénales en
droit du travail ?

Réponse courte

Les délais de prescription des infractions pénales en droit du travail au Luxembourg sont de 3 ans pour les

contraventions, 5 ans pour les délits et 10 ans pour les crimes, à compter de la commission de l’infraction. Pour

les infractions continues, le délai commence à la cessation de l’infraction, et pour les infractions occultes ou

dissimulées, il débute au jour de la découverte des faits par l’autorité compétente.

La prescription peut être interrompue par tout acte d’instruction ou de poursuite émanant de l’autorité judiciaire, ce

qui fait courir un nouveau délai de même durée. Ces délais concernent uniquement l’action publique et ne

s’appliquent pas à l’action civile en réparation du préjudice, qui obéit à des règles distinctes.

Définition

La prescription des infractions pénales en droit du travail désigne le délai au terme duquel l’action publique visant

à poursuivre une infraction commise dans le cadre des relations de travail ne peut plus être engagée. Ce délai

varie selon la nature de l’infraction (contravention, délit ou crime) et s’applique à l’ensemble des infractions

prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de santé et sécurité, durée du travail,

rémunération, travail illégal, discrimination ou harcèlement.

Conditions d’exercice

La prescription commence à courir à compter du jour où l’infraction a été commise. En cas d’infractions continues, le

délai de prescription débute à la cessation de l’infraction. Pour les infractions occultes ou dissimulées, le point de

départ est fixé au jour de la découverte des faits par l’autorité compétente. La prescription peut être interrompue par

tout acte d’instruction ou de poursuite émanant de l’autorité judiciaire, ce qui a pour effet de faire courir un nouveau

délai de même durée.

Modalités pratiques

Au Luxembourg, les délais de prescription applicables aux infractions pénales en droit du travail sont les suivants :
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Contraventions (ex. non-respect de certaines obligations administratives) : prescription de 3 ans à compter

de la commission de l’infraction (article 637 du Code d’instruction criminelle).

Délits (ex. entrave à l’exercice du droit syndical, travail illégal, infractions à la législation sur la sécurité et la

santé) : prescription de 5 ans (article 635 du Code d’instruction criminelle).

Crimes (cas exceptionnels en droit du travail, par exemple en cas d’accident du travail mortel qualifié de

crime) : prescription de 10 ans (article 632 du Code d’instruction criminelle).

La prescription s’applique à l’action publique, c’est-à-dire à la possibilité pour le ministère public ou la partie lésée

d’engager des poursuites pénales. Elle ne concerne pas l’action civile en réparation du préjudice, qui obéit à des

délais distincts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de conserver l’ensemble des documents relatifs à la gestion du personnel, aux

conditions de travail, à la sécurité et à la paie pendant une durée au moins équivalente au délai de prescription

applicable à l’infraction potentielle. En cas de contrôle ou de litige, la preuve du respect des obligations légales

incombe à l’employeur. Une veille régulière sur les évolutions législatives et jurisprudentielles en matière de

prescription est conseillée afin d’adapter les pratiques internes et la politique de conservation des documents.

Cadre juridique

Code du travail, notamment les articles relatifs aux infractions pénales en matière de droit du travail.

Code d’instruction criminelle, articles 632, 635 et 637, fixant les délais de prescription de l’action publique.

Jurisprudence des juridictions pénales luxembourgeoises précisant le point de départ et les causes

d’interruption de la prescription.

La prescription ne fait pas obstacle à l’engagement de la responsabilité administrative ou civile de l’employeur, qui peut être

recherchée indépendamment de la prescription pénale. Il est essentiel de ne pas confondre les délais de prescription de l’action

publique avec ceux applicables aux actions civiles ou administratives. Toute tentative de dissimulation d’une infraction peut entraîner

un report du point de départ du délai de prescription.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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